
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à la Direction 

 

                                                            Arrêté du Gouvernement de la CF du 23.11.98. 
 

Absence – retard – départ anticipé 
(Veuillez entourer la mention adéquate) 

Nom et prénom de l'enfant   ………………………………………….. 

Classe  ………………… Date  ………………………….. 

a été absent(e) le ………… …………  est arrivé(e) en retard le ……………… 

  du ………au………… a quitté l'école à …….. le ……….. 

 
Je joins (veuillez cocher SVP) : 

 le certificat médical ou l'attestation délivrée par le centre hospitalier 

 la justification parentale dûment expliquée 

 l’attestation délivrée suite à un décès dans la famille 

 l'attestation de l'autorité publique ayant convoqué l'enfant 

Signature des parents : …………………………………………. 

 

 

 

La justification de l'absence est jugée 

   recevable   irrecevable 

Motivation :  ...............................................................................  

 ....................................................................................................  

Cette justification sera donc dénoncée à l'autorité compétente selon les 
modalités déterminées par la "cellule obligation scolaire". 

Date et signature de la direction :  ..........................................................  
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